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Nous qui croyons volontiers au progrès continu, nous som-

lC
s naturellement disposés à bien .accueillir tous les faits qui 

ervent à en constater la marche incessante ; aussi avons-nous 
S
onsidéré comme un acte de quelque valeur la constitution $ 

nouvelle que le roi de Prusse vient d'accorder à ses sujets, u 
Nous y avons vu une transaction entre les faits actuels et les c 

idées nouvelles. Mais, tout en reconnaissant dans cet acte un f< 

symptôme de progrès, nous nous sommes bien gardés de vou- g 

loir le considérer comme une manifestation politique qui pou- r 

vait relier la Prusse à notre pays et la détacher de ses alliances
 d 

naturelles. Vouloir donner à cet acte une pareille portée, c'est J: 
se' bercer de chimériques espérances , c'est se préparer de p 

cruelles déceptions. 
La nouvelle constitution prussienne ne détruit pas dans son t< 

principe le pouvoir absolu ; elle le tempère, voilà tout. La r 

diète, qui doit être l'expression représentative de la nation, ne c 

peut se réunir que par la volonté du souverain ; elle lui est e 

complètement subordonnée,-et il peut par conséquent, de par 11 

son bon plaisir, ne pas la convoquer et la supprimer. De ceci s 

que résulte-t-îl? Que le roi de Prusse reste entièrement mai- ? 

tre de l'autorité souveraine, qu'il n'en a moditié les formes que ^ 

conditionnellcment,et que rien ne s'oppose à ce qu'il retire ce j 

qu'il a accordé. f 
C'est la doctrine de l'octroi de la charte qui a donné nais-

 ( 

sance aux théories sur l'article 14. Qui concède, a-t-on dit r 

alors, est maître de retirer, et on sait ce que serait devenue la c 

charte si la France avait souffert les ordonnances. Mais le roi { 

de Prusse a pris ses précautions, et dans sa constitution il a 

réservé son droit de retrait tout entier. Dès lors il n'a pas porté 

atteinte au droit de souveraineté tel que le comprennent les 

empereurs de Russie et d'Autriche ; il est toujours dans leur 1 

sphère politique tout aussi bien que dans leur sphère territo- ' 

riale, et, en donnant sa prétendue constitution, il n'a pu les J 
inquiéter. Ëst-ce que l'empereur de Russie n'a pas aussi un 

sénat qui s'occupe concurremment avec lui des affaires de l'E-
 ( 

tat? On se tromperait donc enfin si on supposait que cette con- i 

slitution octroyée a pu relâcher les liens qui rattachent la Prusse i 

à l'Autriche et surtout à la Russie, et rompre entre eux l'en-

tente cordiale. Aussi le Courrier de Lyon nous paraît-il singu-

lièrement s'abuser quand il vient nous dire que « la Prusse 

» partagera l'animadversion de l'Autriche et de la Russie, et 

» qu'elle sera pour eux une véritable ennemie domestique. » 

Elle ne les gênera en rien, pas plus avec sa constitution que sans 

elle, car, en réalité, cette constitution n'a pas de base sérieuse, 

et rien ne dit encore que ce ne soit pas un embryon destiné à 

mourir presque en naissant. 

Nous concevons que le Courrier de Lyon s'évertue à trouver 

dans cette concession faite aux idées représentatives une issue 

à la déplorable position dans laquelle notre gouvernement 

nous a placés à l'extérieur ; mais cette issue, ce n'est pas en 

Prusse qu'il faut la chercher, et le danger d'une prochaine 

coalition contre nous est toujours imminent. Que parlons-nous, 

d'ailleurs, d'une prochaine coalition, quand de fait elle existe, 

quand elle se manifeste non seulement par des actes diploma-

tiques, mais encore par des rassemblements de troupes ? Qui 

peut douter aujourd'hui que la réunion de troupes russes en 

Pologne et de troupes autrichiennes sur les frontières delà 

Suisse et de l'Italie ne soit une menace contre nous ? On le 

voit, on se prépare aux éventualités de l'avenir, et on se tient 

prêt a agir avec promptitude partout où l'on croira utile de le 

taire. Qu'on cesse donc, en l'état des choses , de vouloir nous 

tromper sur la situation de nos relations extérieures ; nous 

sommes seuls, bien seuls en Europe : voilà ce qu'il faut qu'on 

sache, afin de ne compter que sur soi, le cas échéant. 

a chambre des députés nous disait dans son adresse qu'elle 

sei-Dit économe, qu'elle ne voterait pas de dépenses inutiles, et 
a voilà qui débute en votant une loi sur l'effectif de l'armée 

1U' ne nous parait avoir aucune utilité. 

pourquoi cette augmentation de troupes? Pour le maintien 

e I ordre. Mais nous avions toujours cru que si l'effectif de no-

tre armée était aussi considérable, c'était bien plus en vue de 

Merieur que de l'intérieur; nous pensions qu'il dépassait de 
a"coup les besoins quant à l'ordre intérieur. Notre armée 

^ plus pour mission alors que de comprimer nos villes et nos 

«*P>J5«es; vous la considérez uniquement comme un instru-

voi 1
 ,

dominal
'
on

< Nous le savions bien. Jusqu'à présent, 
us ne l'aviez pas dit aussi ouvertement; aujourd'hui vous 

si*toul volre système, et vous demandez dix mille fantas-
S non pour les éventualités qui peuvent naître du dehors, 
18 parce que vous craignez des troubles à l'intérieur. 

1
 nous semble qu'il faudrait avant tout s'occuper de nous 

provisionner; ce serait le meilleur moyen de prévenir tout 

(j
 ;)|-dre. Un état qui se respecte doit se mettre en mesure 

^ 'Pécher la population de mourir de faim, et pour cela il 

^ Uoit rien négliger. Cet effectif de dix mille hommes 

p
as

 ebambre vient d'accorder si bénévolement ne donnera 

H
ails

Ux
 P

au
vres gens une livre de pain de plus. Quant à nous, 

•le p. Pp°}esl0"s contre les motifs allégués pour l'augmentation 

"Pèro'6' Cl 011 'e ^aisant nous savons bien que nous serons 
uves par nos braves soldats eux-mêmes, qui gémissent de 

la destination qu'on paraît vouloir donner à leur courage. 

On lit dans le Sun : 

« La frivolité française ne s'est jamais mieux dessinée que dans 

l'affaire des mariages espagnols. L'extravagance des rivalités de 

salon entre le ministre français et l'ambassadeur d'Angleterre est 

telle qu'en vérité le dénouement1 de tout cela doit être plus ridi-

cule que terrible. Quand une législature raisonnable eût fait ses ef-

forts pour se concilier la population jalouse de la Péninsule , le 

gouvernement de France expédie à Madrid des tabatières, des 

rubans et un gai feuilletoniste ! Lorsque nous devions attendre 

d'hommes de sens et d'intelligence ordinaire une mâle retrac-

tation ou une noble démission , M. Guizot et ses collègues s'abs-

tiennent , par boutade, de paraître à la réunion du marquis de 

Normanby. 

>• Samedi, l'on .croyait aux Tuileries que lord Normanby quit-

terait Paris sous peu de jours, mais que, bien que M. Guizot dési-

rât que l'affaire aboutit à une démission , le roi, après avoir lâ-

ché la main à M. Guizot en permettant qu'un acte dédaigneux 

eût lieu vis-à-vis de notre ambassadeur par l'absence de tous les 

ministres français de sa soirée, lui fera toutes les conces-

sions capables d'écarter tous obstacles à son retour. On disait aussi 

que le roi avait reçu de Londres les assurances les plus positives 

que l'on ne permettait pas que cette nouvelle complication aug-

mentât les difficultés delà réconciliation entre les deux cabinets. 

Il n'y a certainement pas de raisons pour qu'une querelle toute 

personnelle entre un membre du cabinet et notre ambassadeur 

empêche de bonnes relations entre les Jeux gouvernements ; mais 

nous avouons que la manière dont M. Guizot s'est vengé nous fait 

croire de plus en plus qu'il y a une disposition à insulter' notre 

gouvernement dans la personne de son représentant. » 

On lit dans le Globe : 

« Notre correspondant de Paris nous informe que le parti mi-

nistériel en France est dans le ravissement de la manifestation faite 

par M. Guizot vendredi, et de l'absence de tous les ministres et prin-

ces français de la réunion qui a eu lieu le même jour à l'hôtel de 

lordNoruiauby. L'absence des ministres était naturelle : on ne pou-

vait pas penser qu'ils assisteraient à une réunion dont un de leurs 

collègues avait été exclu par l'intimation qu'il avait été invité par 

méprise. Nous nous bornerons à faire remarquer, pour rendre jus-

tice à notre ambassadeur, qu'il n'y a jamais eu d'intention de sa 

part d'insulter M. Guizot, et que celui-ci n'a qu'à s'imputer à lui-

même et à ces officieux entremetteurs qu'il honore de sa confiance 

un procédé que l'esprit de parti a exagéré en en faisant une insulte 

à son adresse. 

» Si M. Guizot ne s'était pas exprimé, en recevant l'invitation, 

de manière à offenser justement lord Normanby, il est probable 

qu'il n'aurait jamais su que l'invitation avait été envoyée par mé-

garde. Nous sommes charmés d'apprendre cependant que Louis-

Philip.pe (quoique se tenant pour obligé de protéger ses ministres 

et même d'encourager la manifestation de M. Guizot de vendredi, 

jour où, par un faux exposé des faits, il s'est efforcé de réunir au-

tour de lui une foule conservatrice plus compacte qu'aucune de cel-

les qui jusque-là l'eussent honoré de leur présence) a été très gra-

cieux dans ses rapports personnels avec lord Normanby, et qu'il 

a fait tout ce qu'il pouvait faire avec convenance pour prouver 

qu'il participailinvolontairement à celte démonstration contre lui » 

Pair!» , le «4 février 18 4». 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Hier Y Epoque était morte; aujourd'hui elle est ressuscitée. 

Hier on disait que ses principaux rédacteurs étaient réconci-

liés avec la Presse et qu'ils allaient s*incorporer dans la rédac-

tion de ce journal ; aujourd'hui la guerre est de nouveau dé-

clarée entre le personnel de l'une et de l'autre feuille, et elle 

menace d'être plus vive et plus meurtrière qu'elle ne l'a ja-

mais été. 
Ce qui s'est passé à cette occasion montre trop bien tout ce 

qu'il y a de moralité, de délicatesse, de loyauté chez les entre-

preneurs de journaux à bon marché, pour que nous ne consi-

dérions pas comme un enseignement utile pour le public la 

divulgation de tous les tripotages auquel ce genre de presse 

donne lieu de la part de ceux qui l'exploitent. Nous allons 

donner la parole à Y Epoque pour le compte-rendu du guet-

apens qui l'a fait descendre au tombeau pendant vingt-quatre 

heures. Voici comment elle s'exprime à ce sujet : 

Un acte sans nom a été commis hier soir dans nos bureaux. _ 
Vers huit heures et demie, au moment où notre rédacteur en chefar-

rivait dans les bureaux pour faire son travail, les employés de service lui 
ont appris que le journal tout entier venait d'être déménagé. 

Les registres d'abonnements, les bandes d'adresses imprimées, tous les 
documents nécessaires à l'administration et à la publication de VEpoque 
avaient été emportés dans les bureaux de la Presse ; et c'était M. Deville, 
gérant de la société du journal, chargé de la sauvegarde des intérêts de ses 
commanditaires, qui, sans prévenir personne, ni propriétaires, ni rédac-
teurs, avait tout fait enlever, à l'aide de charrettes à bras de l'administra-
tion, profitant de l'heure où les bureaux sont d'hibitude à peu près dé-
serts, avec la précipitation et le mystère d'une expédition nocturne. 

Le rédacteur en chef et (çrédacteur principal, ayant eu quelques soupçons 
sur la loyauté d'un acte semblable, se sont rendus immédiatement chez 
le principal actionnaire; leurs soupçoas étaient justes : ce principal action-
naire ne savait rien. 

L'impossibilité de réunir les intéressés à qne heure déjà avancée de la 
soirée a obligé les rédacteurs présents à subir cette spoliation inattendue ; 
mais aujourd'hui les propriétaires de {'Epoque se sont réunis, ils ont pris 
la résolution ferme d'avoir satisfaction complète d'un acte aussi monstrueux, 
et demain 24, à neuf heures du matin, M. le président Debelleyme déci-
dera la curieuse question de savoir si un quidam a le droit de vendre la 
maison de son voisin, même sans le prévenir. 

Demain donc, la justice, nous, n'en doutons pas, personne ne saurait en 
douter, la justice fera restituer VEpoque à ses légitimas, à ses seuls pro-
priétaires. Nous sommes trop près de son arrêt pour le prévenir, et c'est 

pour cela que nous nous bornerons à quelques courtes et simples paroles. 
M. Deville, acquéreur de VEpoque, n'a pas encore acquitté l'intégralité 

de son prix d'achat, malgré les longues et peut-être regrettables facilités 
qu'on lui a données. Un acquéreur qui n'a pas payé est-il propriétaire ? 

M. Deville, aux termes de son acte de société, ne peut pas vendre le 
journal, même à l'amiable, sans le consentement de ses commanditaires; 
pouvait-il le vendre sous le manteau, en se cachant de tout le monde ? 

M. Deville avait convoqué, pour demain 24 février, tous les intéressés de 
VEpoque, afin de prendre des mesures sur la situation du journal. Lorsque 
les actionnaires étaient convoqués pour le 24, le gérant pouvait-il suppri-
mer le journal le 22? 

Voilà, en trois mots, la situation sur laquelle la justice prononcera dé-
main. Exposer de tels faits, c'est dire par avance comment la justice les 
appréciera. 

Nous n'avons aucun sentiment à exprimer sur la conduite qu'a tenue 
l'administration de la Presse ; il paraît que, dans sa pensée, l'esprit de con-
currence justifie bien des choses. Les cinquante mille francs qu'elle a don-
nés à M. Deville prouvent qu'elle attachait un grand prix à supprimer VE-
poque Si elle perd ses peines et son argent, ce qui ne saurait pour nous 
faire l'objet d'un doute, elle ne trouvera pas mauvais que nous ne la plai-
gnions pas de sa mésaventure. 

En post-scriptum, Y Epoque raconte un second guet-apens 

dont elle a failli être victime : 

Cette nuit, dit-elle , une bande d'une douzaine d'individus, comptant 
sur le sommeil du concierge de la maison où se trouve VEpoque , ont 
essayé de compléter le déménagement commencé hier soir. Ils avaient 
déjà enlevé et descendu dans la cour une partie des meubles, lorsque le 
concierge a été réduit à employer la force pour les arrêter. 

Telle est l'idée que l'œuvre de ténèbres entreprise hier contre nous 
inspire à ses propres auteurs, qu'ils croient devoir l'accomplir nuitam-
ment, au risque de tomber sous la juridiction des patrouilles. 

VEpoque est signée aujourd'hui par M. Doré , l'un des ré-

dacteurs, gérant provisoire. Pendant qu'elle annonce qu'elle 

vit et qu'elle continuera de vivre pour défendre les principes 

conservateurs , la Presse continue à déclarer, en tête de sa 

feuille, que Y Epoque a cessé de paraître, et que ses abonnés 

recevront la Presse jusqu'à l'expiration de la date de leur abon-

nement ; elle publie plus bas le traité à la suite duquel elle a 

consenti à se charger de servir les abonnés de YEpoque. Ce 

traité, fait double et DE BONNE FOI entre les parties, porte la date 

du 22 février ; il est signé de MM. Prosper Deville et Ce et 

Emile de Girardin et Ce. Nous y voyons que MM. Deville et Ca 

ont fait connaître à M. de Girardin l'impossibilité pour eux de 

continuer à faire paraître YEpoque. Le cautionnement n'était 

pas fait et ne pouvait se faire ; M. Deville ne pouvait publier de 

numéro nouveau que sous une pénalité de mille francs par 

jour ; des dettes et engagements existaient, pour lesquels les 

créanciers menaçaient de poursuivre; il n'y avait plus de fonds 

en caisse, ni moyen de s'en procurer ; M. Deville avait person-

nellement fait des avances, et il ne voulait pas en faire de nou-

velles, en sorte qu'on se trouvait dans l'impossibilité de faire 

face aux frais de timbre , de poste, de papier , de composition 

et de tirage. 

Dans cette situation difficile, M. Deville, qui, il y a six se-

maines à peine, parlait de M. de Girardin comme il aurait parlé 

d'un repris de justice, est allé se jeter, aux genoux de cet 

homme magnanime, et il lui a demandé Yaman. M. de Girar-

din s'est laissé toucher, et il a consenti, non seulement à ser-

vir les abonnés de YEpoque, mais encore à prêter à M. Deville 

une somme de 50,000 f. pour faire face aux dettes et engage-

ments de YEpoque. Pour tant de générosité, M. de Girardin .ne 

mériterait rien moins que le grand prix Monthyon. Nous espé-

rons que l'Académie s'en souviendra lorsqu'elle aura à le dé-

cerner de nouveau. 

Tel est l'état de la question ; tel est l'édifiant tableau que la 

presse conservatrice et marchande nous offre en ce moment. 

Il est bon que le. public le connaisse ; il est bon qu'il puisse 

l'examiner sous tous ses aspects, et qu'il dise ensuite s'il lui 

convient d'encourager, cette concurrence de boutique que se 

font certains journaux qui parlent si hautement des intérêts du 

pays, et qui, en réalité, ne cherchent qu'à remplir leur caisse 

. vide ou à l'empêcher de se vider. 

Il serait bien temps qu'une législation nouvelle vînt régler 

l'exercice de la liberté de la presse et permettre aux hommes 

consciencieux et convaincus de faire des journaux sans avoir 

à redouter la concurrence déloyale des marchands et des spé-
culateurs. 

Voici le texte de la proposition de M. Remilly qui a pour 

but d'établir une taxe sur la race canine au profit des com-
munes : 

Art. 1er. Une taxe annuelle est établie sur la race canine. Elle sera 
perçue, à compter du 1" janvier 1818, par les communes et à leur profit, 
des possesseurs de chiens, pour chacun de ceux qui leur appartiendront. 
En est seul affranchi le chien d'aveugle. 

Art. 2. Le taux maximum de cette taxe est fixé, savoir : 
1° A deux francs pour les chiens employés à la conduite des bestiaux et 

pour les chiens de cour servant exclusivement à la garde de toutes 
exploitations agricoles, de tous établissements d'industrie ou de com-
merce, de maisons entières, de propriétés isolées quelconques ; 

2° A dix francs pour tous autres chiens. 
Les conseils municipaux pourront réduire cette taie, mais de moitié au 

plus. 
Art. 3. L'acquit de la taxe suffira pour la possession successive de plu-

sieurs chiens dans la même année ; la possession simultanée donnera lieu au 
paiement de plusieurs droits. 

La possession commencée dans le second semestre de l'année ne don-
nera lieu qu'à l'acquit du demi-droit. 

Art. 4. Une ordonnance rendue dans la forme ordinaire des règlements 
! d'administration publique déterminera le mode de perception de la taxe 

'. établie par la présente loi. 



On lit dans le National f 

Nous avons raconté dans awM circonstances le conseil archiépiscopal 
de Itouen résolut d'attribuer au* fabriques de Monville et de Malaunay le 
produit des quêtes faites pour les victimes du fléau qui avait dévasté ces 
deux communes. Le conseil disait.: « On a quêté, on a donné pour secou-
rir toutes les victimes de l'affreuse catastrophe ; or, il est incontestable 
qu'entre ces victimes les morts occupent le premier rang : c'est donc bien 
remplir le vœu des donateurs <I'ie de transmettre aux morts la meilleure 
part des dons reçus. Et quels sont les chargés d'affaires des morts? Ce sont 
évidemment les prêtres, les prêtres qui prient pour eux et rachètent leurs 
délits par ces prières. Ainsi, l'on ne saurait mieux employer le produit des 
quêtes qu'à fonder des services annuels, et comme tout nervine. môme re-
ligieux , mérite un salaire égal à la peine, 10,161 fr. seront affectés à cet 
objet. » Ainsi raisonnait le conseil de M. Blanquart de Bailleul, archevêque 
de Rouen. 

Quand les journaux publièrent l'étrange manifeste dans lequel ces pré-
tentions étaient exposées et développées, ce fut un grand scandale. L'Uni-
vers religieux lui-même battit en retraite. Il avait d'abord nié le fait ; mais 
quand on lui montra le texte 'le la délibération canonique , il se tut et fit 
bien. Cependant que lisons-nous aujourd'hui dans une instruction oasto-
rale de M. Blanquart de Bailleul, publiée par le Journal de Rouen? Mal-
gré les protestations du comité administratif chargé de la distribution des 
offrandes, M. Martin (du Nord) s'est montré favorable aux prétentions épis-
copales ; seulement, par déférence pour les laïcs intéressés dans cette af-
faire, il a décidé que les fonds provenant des quêtes seraient partagés éga-
lement entre les vivants et les morts, c'est-à-dire entre les bureaux de 
bienfaisance et les fabriques de Monville et de Malaunay. C'est là ce que 
M. l'archevêifue de Rouen fait connaître aux curés de son diocèse. Nous 
rions empressons, pour notre part, de reproduire cette nouvelle édifiante. 
M. Martin (du Nord) a , dit-on, beaucoup péché ; mais de tels actes n'ef-

facent-ils pas toutes les fautes? 
Combien il est fâcheux, toutefois, que M. Martin (du Nord) ne puisse 

pas faire son salut sans priver les veuves, les orphelins et les infirmes de 
Monville d'une partie de la somme qui nous-semblait, à nous profanes, de-

voir leur appartenir ! 

Afrique française. 
Le Moniteur Algérien du 20 février contient, sur les opéra-

tions militaires, les détails suivants : 

Les nouvelles reçues d'Oran par le courrier parti de cette ville le 16 ne 
nous ont appris rien d'important. 

Tontes les subdivisions jouissaient de la plus complète tranquillité. 
La persistance du mauvais temps avait engagé M. le général Pelissier à 

faire revenir à Mostaganem la petite colonne rentré:; du Dahra et dont la 
tournée chez les Flitas est ajournée pour quelque temps. 

On disait à Tlemceif que l'émir avait failli récemment périr victime d'un 
assassinat. Trois tolbas de la tribu des Halafs auraient fait feu sur lui pen-
dant qu'il faisait sa prière à l'entrée de sa tente. Deux balles l'auraient lé-

gèrement atteint. 
Les coupables, saisis immédiatement, auraient été brûlés vifs. L'émir, 

redoutant de nouvelles tentatives, aurait décatnné d'Aïn-Zohra pour reve-
nir à Sebra, près des Beni-Snassen, comme nous l'avons déjà dit. 

Nous répétons ce bruit que nous avions négligé d'abord ; nous sommes 
loin d'y ajouter une foi entière, malgré la publicité qu'il a acquise à Tlem-

cen et dans les environs. 
La colonne de M. le général Marey devait rentrer à Medeahhier ou au-

jourd'hui. 
Une fraction des Beni Missra, tribu kabyle placée dans l'Atlas, au sud-

est de Blidah, était jusqu'à ce jour restée étrangère à la soumission géné-
rale. Elle ne reconnaissait en aucune manière notre gouvernement. Cette 
fraction, d'ailleurs peu importante, compte à peine 200 fusils. Son état 
d'insoumission tenait surtout à ce que son petit territoire est extrêmement 
difficile. L'attention a dû enlin se porter sur elle parce que les voleurs de 
la Mitidja trouvaient un refuge dans ce petit nid d'aigle. M. le colonel Çfa-
parède fut chargé de punir ces récalcitrants ; à cet effet, il partit de Bli-
dah il y a quinze jours, mais les pluies et les neiges le forcèrent de se 

réfugier à Medeah. 
Le retour du beau temps lui a permis d'accomplir sa tâche; il l'a fait 

sans coup férir. Les Bouknena (c'est le nom de la fraction) se sont soumis 
à discrétion. On leur a imposé une amende en argent et en fusils propor-
tionnée à leurs forces. Deux des chefs ont préféré la fuite a la soumission; 
leurs maisons ont été détruites et leur mobilier confisqué. Ce petit repaire 
des voleurs de la contrée est donc détruit. C'est un gage de plus pour la 

sécurité de la plaine et du Sahel. 
— La marine du commerce, déjà si maltraitée par l'intempérie rigou-

reuse et prolongée de l'hiver actuel, vient de faire une nouvelle perte , 
Celle du brick-goëlette toscan la Belle-Italienne , du port de 75 ton-
neaux, armé de 7 hommes d'équipage. Ce bâtiment se rendait de Bone à 
Bougie , avec un chargement de bœufs , lorsqu'atterrissant le 5 fé-
vrier , maîtrisé par un temps brumeux et très mauvais , il s'est 
échoué et brisé vers six heures du soir , au sod du golfe , sur la plage de 
la tribu des Beni-Amrou. Aussitôt envahi par les Ara;ies, ceux ci S'en 
sont emparés et ont retenu l'équipage. Le capitaine a pu seul se sauver 
d'entre leurs mains , et s'est rendu par terre à Bougie , où il a fait son 
rapport. MM. le consul de Toscane et le directeur du pçrt se sont aussitôt 
convaincus de l'impossibilité où l'on était de sauver la moindre partie du 
navire ni de son chargement, et de l'obligation de tout abandonner aux 
Arabes. Toutefois , ils se sont empressés de faire les démarches. néces-
saires pour obtenir la délivrance des marins de la Belle-Italienne , res-
tés prisonniers. Le caïd de Bougie se rendit, à cet effet , sur le lieu 

du sinistre. 
Le 13, au départ du courrier, on venait de recevoir la nouvelle satis-

faisante du rachat de tous les malheureux naufragés. 
— Une horrible catastrophe vient de frapper la ville de Milianah. De-

puis un mois là pluie y tombait constamment , et dans la journée du 11 
courant le temps était si affreux que- personne n'osait soriir. Plusieurs mai-
sons menaçaient de s'écrouler, et l'inquiétude était générale. 

Pendant la nuit, presque toutes les heures ont été marquées par le si-
nistre fracas des édifices qui tombaient. Aux sourds grondements qui arri-
vaient à l'oreille comme les déchirements d'Une mousqueterie'.lointaine 
succédaient des cris d'épouvante et de douleur. La consternation régnait 

partout. 
Le 12, dans la matinée, une maison s'affaissait encore en entier sur ses 

fondations, et enterrait vivants cinq de ses habitants. Trois ont pu être ar-
rachés à la mort; mais le mari et la femme , propriétaires de la maison , 
ont perdu la vie sous les décombres. 

Rien au monde n'est plus poignant que ces étranges misères, contre les-
quelles l'humanité se débat avec impuissance, et qui font qu'un malheureux 
enfant qui a embrassé le soir son père et sa mère se trouve à son réveil 
orphelin de tous les deux. Milianah a présenté pendant pins de quatorze 
heures le tableau le plus affligeant. Ici, des familles entières parcourant 
la ville avec leurs effets, fuyant avec terreur, à moitié nues, et rencontrant 
sur leur chemin même le danger qui les avait chassées de leur couche; 
là des hommes se précipitant par les fenêtres après avoir jeté au dehors 
tout ce que renfermait leur habitation ; sur un autre point, des apparte-
ments tout-à coup mis à jour par la chute d'une façade entière, et présen-
tant au milieu des ténèbres et du désordre, le tableau de la plus affreuse 
épouvante. Tout cela était horrible! 

Le 13 cinq maisons étaient détruites de fond en comble, six l'étaient 
• à moitié' et vmzT-TtûVt étaient plus ou moins endommagées : en tout trente-
neuf désastres. Cinq vieux bâtiments servant de caserne avaient aussi subi 

un commencement de destruction _ _ _ 
Dès le point du jour tous les officiers et soldats du génie étalent a l'œu-

vre, transportant à la hâte poutres et madriers pour étayer les construc-
tions encore debout, ou pour faire la part du sinistre en achevant d abattre 
ce qui pouvait menacer la vie des citoyens. Le général et le commandant 
de la place parcouraient la ville pour diriger les secours. C était un tableau 
bien triste, mais bien imposant, que celui de ce peuple en émoi et de cette 
foule de soldats dévoués, luttant ensemble avec courage contre e malheur 
commun , et mettant, par leurs généreux efforts, un frein a 1 œuvre de 

■ destruction qui semblait vouloir frapper la ville entière. 
Dans la journée , la neige a remplacé la pluie,. et, grâce aux mesures 

prises, il n'est pas arrivé de nouveaux malheurs. 

Le dimanche 14, trente personnes qui se trouvaient dans un café ont été 
précipitées dans la rue
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 de Sauve qui peut ! La maison 

contigue à ce café s écroulait sur elle, mais, par un bonheur, providentiel, 
un seul homme a été légèrement blessé. 

Toutes les rues sont en
 ne

 moment barrées par des étais. Le temps s'est 
remis au beau. Est-ce seulement une trêve ou la fifl d'un rude hiver" q'ùl 
dure depuis les derniers jA

urs
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Dé malhetirê'oi accidents ont éii Re'u aussi Sur les rivières. Un soldat Hû 
tram un emnloyé du télégraphe et deux Arabes ont péri en essayant de 
franchir la Ctnffa. v 

Le courrier nous a manqué troi* fois dermis le i** du mois, et fions 

étions sans nouvelles d'Alger depuis le 7, quand est arrivé le courrier 
du 15. 

On dit que le malheur rend injuste; aussi ne répéterons-nous pas toutes 
les récriminations qui arrivent à nos oreilies. Cependant, nous croyons que 
I administration, impuissante désormais à rénarertant de malheurs, aurait 
pu en prévenir au moins une partie; en obligeant les constructeurs à bâtir 
autre chose ;que des maisons de boue, élevées souvent de deux ou-lrois 
étages. Il n'y a pas eu cette fois de tremblement de terre; ce sont les pro-
priétés dissolvantes de l'atmosphère qui ont délayé le mortier que les ma-
çons ramassent dans la rue pour édifier des constructions qui ne peuvent 
durer. L'administration devrait sauvegarder un peu mieux l'existencê des 
citoyens. 

—- On nous écrit de Bougie : 

Décidément notre ville se'dégage de l'étreinte où elle a été tenne 
pendant treize ans par les Kabyles, ses voisins. Ceux-ci, frappés de la cons-
tance de nos succès sur tous les Arabes et sur la plus grande partie des 
montagnes kabyles, ont fini par regarder nos progrès comme l'œuvre du 
destin. Ils ont été surtout intimidés par l'établissement du poste d'Aumale, 
qui, étant placé à l'origine des eaux qui coulent vers Bougie, menace par 
le sud la belle vallée de la Soumma. Ils étaient d'ailleurs fatigués de la lon-
gue privation de commerce par la mer qui leur était imposée. 

Les symptômes-qui annonçaient un changement ,de dispositions dans 
toute la grande chaîne duDjurdjurase manifestaient depuis quelque temps 
sur plusieurs points. Les tribus des environs de Collo envoyaient leurs 
chefs à Constantine ; des chefs et des tribus du nord de Sétif avaient réi-
téré des ouvertures de paix à M. le colonel Eynard ; des chefs plus impor-
tants du Diurdjura en faisaient également à M. le colonel i'Admirault; enfin 
diverses tribus des environs de Bougie manifestaient les mêmes désirs à 
M. le commandant deWengy. Le sentiment était donc général ; mais l'ab-
sence d'unité dans cette vaste contrée, divisée'en petites républiques, faisait 
que, pour se décider, chacun attendait l'exemple de son voisin. Cet exem-
ple vient d'être donné par trois des grandes tribus les pius voisines de 
Bougie, les Be.ni-ben-Msaoud , les Mezaya et les Beni-Mimoun. Elles ont 
pris leur p irti résolument, et se séparant de la confédération et de leur 
ancien chef, Mohamed-ou-Amezejan, elles se sont rangées sous le gouver-
nement de Bougie. Ce mouvement a entraîné bon nombre d'autres tribus, 
jusqu'à soixante ou soixante-douze kilomètres au sud sur la route de Sétif 
et de Hamza. 

La soumission de ces tribus n'a pas un caractère aussi décisif que celle 
des premières ; cependant le fils et les deux neveux de Mohamed-ou-Ame-
zejan, principal chef de la contrée et notre ennemi le plus acharné, se sont 
rendus à Bougie pour demander l'aman et le pouvoir. 

M. le colonel Daumas a fait, au nom du gouverneur-général, l'organisa-
tion provisoire du pays, et il a donné l'investiture aux nouveaux chefs, au 
nombre desquels se trouvent les personnages que nous venons de désigner. 

Un changement complet de situation s'est aussitôt manifesté à Bougie. 
Les Kabyles y sont accourus de tous côtés, apportant les productions de 
leur pays, et les denrées de première nécessité ont aussitôt baissé de moi-
tié. Les habitants de la cité se sont répandus dans la campagne et ont fra-
ternisé avec les Kabyles. 

Tout fait -donc espérer que les mauvais jours de Bougie sont passés, et 
que cette ville va devenir un point commercial d'une gFande importance, 
surtout si, comme nous sommes portés à le croire, le mouvement , s'é-
tendant, nous ouvre une communication avec Sétif et Bou-Saâda, ce qui 
est l'ancienne ligne commerciale de cette partie du désert comprise entre 
les Zibans et le pays des Oulad-Nayl-Garabas. Dès à présent, il est à croire 
que les marchés de Bougie recevront en assez grande quantité des huiles, 
de la cire, du miel, des pepeteries , des fruits et des légumes secs, des 
grains, des bœufs et des moutons, qu'on échangera contre des produits 
manufacturés de l'Europe. On assure encore qu'il pourra s'y faire un assez 
grand commerce de sangsues qui abondent dans un lac nommé El-Gue-
radj. Le commerce français ne peut manquer de faire son profit de ces 
avertissements. 

Tribunal de police correctionnelle de Maçon. 
Audience'du 22 février. 

Troubles de Cluny au sujet de la cherté des grains. 

Cette cause , qui offre quelque intérêt à raison des circonstances , ne 
présente néanmoins aucun caractère particulier de gravité qui puisse ap-
peler sur la tête des onze prévenus qui comparaissent devant le tribunal 
l'application rigoureuse des lois pénales invoquées. 

Les onze prévenus sont les nommés Baiard (Jean-Marie) , Berthoud 
(Philibert), SangoOard (C'aude), Brelière (Philibert) , Signoret (Joseph), 
Chaurot (Pierre), Roberjot (Jean), Theurot (Claude), Verjau dit Verjus, 
Vanot (François), Roberjot.. 

Les témoins se présentent au nombre de quatorze. Parmi eux figu-
rent le juge de paix, le commissaire ^le police, le brigadier de gendarme-
rie, les gendarmes«t quelques habitants de Cluny. 

Les dépositions des témoins constatent des cris, des menaces proférées, 
une rébellion à l'autorité , quelques coups portés, enfin des circonstances 
relatives à chacun des prévenus. 

M. le président interroge les accusés , qui tous cherchent à s'excuser 
par suite de l'état d'ivresse dans lequel ils se trouvaient. Ils n'ont aucun 
souvenir de ce qui s'est passé ; Chaurot notamment, ancien maire de 
Bray, qui est signalé par plusieurs des témoins comme un meneur , pré-
sente ses excuses au brigadier qu'il a insulté. 

M. Dessertaux, procureur du roi, soutient la prévention. Il rappelle les 
circonstances dans lesquelles les faits reprochés ont é;é accomplis : c'est 
au. moment où des désordres graves venaient d'avoir lieu dans le départe-
ment de l'Indre. Néanmoins il se félicite que les troubles de Cluny n'aient 
pas eu le même caractère de gravité. Il pense cependant qu'à raison des 
menaces proférées, qu'à raison des propos rapportés par M. le juge dé paix, 
on pourrait croire qu'il y avait une insurrection organisée. II expose en-
suite les faits généraux de la'cause, donne les motifs de la législation qui 
doit recevoir son application dans les circonstances. Il rappelle les lois des 
16 prairial an III, 21 prairial an V, dit quelles sont les raisons de la pro-
miiljfcition de ces lois Le ministère public aborde ensuite l'accusation con-
tre chacun des prévenus ; il désigne comme principaux coupables les sieurs 
Bajard, Berthoud et Signoret : ce sont ces trois prévenus qui ont excité la 
foule, qui ont proféré des menaces contre les gendarmes, qui étaient im-
puissants à empêcher le désordre. 

En ce qui éoncerne Brelière, c'est lui qui a menacé, injurié et frappé le 
sieur Lardet, marchand de blé, avec un bâton. 

Sangouard a lutté avec un des gendarmes ; il a saisi ce dernier par lecou 
en disant à la foule : « Laissez-moi faire, j'en fais mon affaire. » 

Vient ensuite le sieur Chaurot. I! a insulté le brigadier Joly, qui lui a 
tenu un langage conciliant. Il a agi de même à l'égard du gendarme Dailly. 

Quant aux deux Roberjot, qui tous deux portent le prénom de Jean, le 
ministère public ne soutient l'accusation que contre Hoberjot de Donzy ;il 
mesurait et distribuait du blé à 4 fr. le double décalitre. 

Restent trois prévenus, Verjau, Theurot et Vanot, qui se sont opposés à 
la sortie des grains. 

Notre tâche est finie, s'é'crie»je ministère public, celle du tribunal com-
mence. Les circonstances sont malheureuses, mais il faut protéger la circu-
lation des grains et la propriété. Prus le désordre est grand, plus le ren-
chérissement des denrées peut s'accroître. Il donne, avec sa modération 
accoutumée, de sages conseils pour l'avenir, puis il invoque contre les pré-
venus l'application des lois des 16 prairial an IX, 21 prairial an V, des ar-
ticles 209 , 212, 214, 3H et 411 du code pénal, enfin des articles 6 de la 
loi du 2ô mars 1822 et 19 de la loi du 17 mai 1819. 

M" Villars présente la défense des prévenus. Il ne se dissimule pas la 
gravité de l'rffaire, îi raison des circonslances; mais notre population aime 

l'ordre; elle est habituellement paisible. Il pense que les désordr» 
Cluny ne pouvaient avoir des résultats bien fâcheux: le. pillage des ^ 

n'a pas eu lieu ; on a vendu au-dessous du cours, mais l'ailministrïf*'* 
favorisé cette manière de faire ; il n'y a pas eu préméditation, j| „. "0n a 
eu rendez-vous donné par les prévenus; I insurrection n'était

 poirt
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nisée, les bruits qui avaient été répandus la veille n'avaient point a l,; 

dément. La seule cause des faits qui ont eu lieu, c'est l'habitude d'un 

chandde Cluny, qui achetait et vendait presque immédiatement enél^1'' 
les prix. Va»t 

Le défenseur pense que les lois des 16 prairial an III et 21 prai™,. 
ne peuvent être invoquées ; que les circonstances graves qui ont m v 

leur promulgation n'existent pas dans l'espèce; que, dans tous |
es r
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faits qui pourraient nécessiter leur application nont pas été accomn'i ' es 

Bajard était ivre, dit le défenseur, il a commis une imprudence • 
acheté du grain à 6 f., et il a en tort d'en faire part à tout |

e mon
'
d

' ava't 
il n'y a eu aucun dégât, aucun pillage de grains de sa part. >ma

lS 
Berthoud est un journalier malheureux, mais il était ivre, il

 n
'
a 

souvenir de ce qui s'est passé; la preuve, c'est que c'est au brigand11 

la gendarmerie qu'il a fait part de son envie de frapper le commandant 5e 

la garde nationale. 
Signoret est père de six enfants ; il se trouve dans un état de m- • 

complet, et il n'a dit qu'une chosë : « Je veux du blé à 6 f. » n
 a

!'"*re 

détruit, rien pillé. . ■ 
Quant à Brelière, il a été poussé par la foule ; il a été frappé lui-m* 

et ce n'est qu'alors qu'il a lui-même levé et laissé tomber son bâton su i ' 
sieur Tardit. Il n'y avait ni préméditation, ni intention coupable desan 

En ce qui concerne Sangouard, il n'avait pas l'intention de franneri1' 
gendarme Dailly ; des coups n'ont pas été porté* mrb 

Roberjot a été vu mesurant et distribuant du blé, mais dans un niomp 
où les marchands avaient abandonné leurs grains ; il-s'arrêta bien vH 
lorsqu'il vit qu'il ne pouvait en recevoir le prix. He, 

Quant aux autres prévenus, aucune charge ne pèse contre eux
 not

, 
ment contre Chaurot, vieillard de 62 ans, qui, en terminant un marri"" 
avait bu outre mesure. Il dit que le peuple ne peut pas vivre, q

ue
 |
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est trop cher. Il n'a que des torts ; jamais il n'a paru devant les tribunal6 

et cependant il a fait vingt et un jours de prévention dont le tribunal M 
lui tenir compte. 

Verjau, Vanot et Theurot sont accusés d'avoir apporté une entrave à la 
circulation des grains ; mais les lois invoquées ne peuvent être applicable-
qu'à l'espèce. L'entrave â la circulation des grains ne résulte pas de l

a
 sus-

pension de la marche d'une voiture. 

Le défenseur invoque, en faveur de tous les prévenus, des circonstance-
atténuantes ; il termine en se réunissant au ministère public pour démon, 
trer que les désordres de^ cette nature sont toujours à déplorer, puisque" 
bien loin d'améliorer la position, ils ne font que l'aggraver. ' 

Le tribunal, après en avoir délibéré et par application des lois précitées 

condamne le nommé Brelière à six mois d'emprisonnement; Berthoud { 
quatre mois de la même peine; Sangouard, à quarante-cinq jours de p'rj. 
son ; les nommés Bajard et Signoret, chacun à deux mois de la même peine 
Quant aux sieurs Chaurot, Vanot, Verjau et Theurot, ils sont condamnés 
chacun à 25 f. d'amende. 

La première représentation d'un opéra-comique en un acte, 

paroles de M. Melesville, musique de M. Bazin, a eu lieu hier 

au Grand-Théâtre. 

Cette bluette , qui a pour titre le Trompette de M. k 

Prince, est l'ouvrage d'un lauréat du Conservatoire. Le livret 

a été accordé à M. Bazin de par les règlements. (L'on sait que 

c'est la récompense assez mince de ceux qui remportent les 

premiers prix.) L'intrigue est heureuse : un imbroglio, le trom-

pette qui passe pour un marquis, le marquis qui passe pour le 

trompette. Tout cela serait assez gai si tous les àeteurs qui 

jouent dans cet opéra léger étaient très bons comédiens, 

Quant à la musique, elle est vive et dansante, le trio final est 

heureusement orchestré; mais en somme il y a si peu de mu-

sique là-dedans, que nous n'en dirons pas davantage. 

Dans la même soirée, la tragédie d'Inès de Méranie, de 

M. Ponsard, a obtenu un beau succès;incessamment nous don-

nerons le compte-rendu de cette oeuvre importante. 

— Un individu qui habitait une maison du Chemin-Neuf, 

récemment renvoyé de la place qu'il occupait à Lyon, a tenté 

de se suicider en se tirant un coup de pistolet dans l'oreille 

droite. La blessure qui en est résultée est fort grave, maison 

espère cependant qu'elle ne sera pas mortelle. 

—Le cours de botanique sera professé les mercredis et ven-

dredis, à quatre heures et un quart du soir, à la faculté des 

sciences. 

M. Seringe traitera de Vorganographie et de la physiologie 

végétales. 

La première leçon a'ura lieu le mercredi 3 mars 1847. 

Les jours et les heures des herborisations seront indiqué 

plus tard par le professeur. 

— On nous prie d'annoncer que M. Musard , qui devait ar-

river hier, est retenu à Paris par une indisposition ; c'est son 

fils ainé qui, en son absence, conduira samedi l'orchestre du 

bal du Colisée. 

— Dans le courant du mois de janvier dernier , deux artilleurs 

appartenant à l'un des détachements chargés du transport des blés 

dans l'intérieur furent victimes d'une soustraction fratlduleu,e 

commise à leur préjudice dans la maison où ils étaient loges. '-^ 
deux manteaux de ces militaires disparurent, et toutes lesr,ecl|f' 

.ches faîtes pour les retrouver n'amenèrent aucun résultat. La ttfljwj 

fut_prévenue du vol, e( les artilleurs quittèrent notre ville, PrlV' 

d'une partie importante de leur équipement. Les nouveaux p
r 

priétaires des manteaux avaient donc lieu de se croire à i'abtv 

tout désagrément, grâce à l'oubli du méfait et presque à un coi 

mencement de prescription. Mais il n'en « pas été ainsi. Le nas 
ayant conduit près du château de Meiipenti un agent-defoW" 

celui-ci jeta les yeux sur un passant couvert d'un vaste et magw ^ 

que manteau , dont l'ampleur néanmoins cachait mal le reste 

costume excessivement délabré. L'agent se rappela aussitôt la»' ,^ 

des artilleurs a l'aspect de cette anomalie de toilette. H aborda 

tranger, l'interrogea, et, peu satisfait de ses réponses, d P' 

parti de le conduire au violon. Le manteau est enVcttveniei 

de ceux qui avaient été volés aux deux artilleurs. Les
 avt

|iV
 se

-
ritidividu écroué amèneront, il faut le croire, la découverte □ 
coud manteau. [Sémaphore.') ,.J 

— Une ordonnance autorise la réunion eu association syn ̂  

des propriétaires intéressés à la Conservation et à l'entretien ̂  

digue du Plan, située sur la rive gauche de l'Isère, dans ta 

mune de Frosges. ^ 

— Il s'est passé à Meyzieu (Isère), il y a quelques jours, 

heureusement fort rare dans les annales administratives « p
a
f 

portement. Il s'agit de la dévastation d'un terrain c«>»»
m
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, suite d'un partage provisoire iuiervcnu en 1823 entre lesc ^ 

de Meyzieu et de Jonage, chacune d'elles jouissait
 exc

'
u

'
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des biens communaux situés sur son territoire. Cetin co ^ 
avait toujours éié rigoureusement observée, lorsque, le * „

 se
rpe! 

dernier, un grand numbre d'habitants de Jdnage, armés u 



to haches auelnues uns mêmes de fusils, ayant leur maire en . 
3

Î ont envahi le terrain de la Verchaudière, et coupe le bois et 

i'
îte

Â«iprs aui s'y trouvaient. , j 
r P carde-chapêtre et deux conseillers municipaux de Meyzieu 

t accourus pour s'opposer à celte violation ; mais ils ont ete aus-
5
?.A. entourés et menacés, quelques haches se sont levées sur eux, 

, :is ont du se retirer en se bornant à protester. 

-ië lendemain, les mêmes individus sont revenus pour achever 

J„ couper le bois qui se trouvait sur le terrain communal, et afin 

je leur œuvre de dévastation fût complète, ils ont brûle ce qu'ils 

'''nnt nu emporter. 
Avertis de ces faits, M. le procureur du roi de Vienne est parti 

yçc M. le juge d'instruction pour procéder à une information et 

commencer les poursuites. ■
 ( 
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 prix des soies gréges sur nos marchés de la semaine écoulée n'ont 

« éprouvé d'amélioration, et les affaires ne sont pas très actives.-

P
3

] 1' 19 à Romans, il y avait calme sur les soies gréges ; il s'est fait peu 

JI «aires - les prix étaient tenus à la cote ci-après : 
d
 14/16 d soies ordinaires, le demi-kilog. 25 f. 00 c. à 26 f. 00 c. 

I d. - - 26 » à 2(5 50 

12/13 d. - - 26 50 à 27 » 

12/13 d. soie's courantes de Peyrins, 27 » à 27 50 

A inveuse mercredi, les ventes ont eu lieu aux prix suivants : 

«Lies nrcmière qualité, 28 f. 75 c, 29 f. et 29 f. 60 c. 

to es deuxième choix, 21 f. 80 c, 22 f., 23 f., 21 f., 25 f. et 26 f. 60 c. 

A Aubenas, le 20, il y avait peu d'empressement pour les affaires en 

■ „
m

 inclinaient un peu à la baisse ; les prix étaient moins bien tenus 

p*t la marchandise offerte au cours ci après : 

•11/11 d soies ordinaires, le demi-kilog. 25 f. 00 c. à 26 f. 00 c. 

Jjp d. - - 26 » à 26 50 

11/12 d. soies courantes, — 27 » à 27 50 

10
/n d — — 27 50 à 28 » 

9/10 d'. - - 28 » à 29 » 

9/10 d. soies de Joyeuse, — 29 » à 30 » 

Soies à vapeur : . „ , „„ 
12/14 d. 5/6 coc. des Gevennes le demi-kil. 32 » a 35 » • 

15714 d. — — — 33 » à 31 » 

9/10 d. 3/4 coc. — — 34 » à 35 » 

9/10 d. — de Saint-Jean (Gard) 35 » à 36 »> 

A Avignon, les affaires sont toujours bien calmes. L'exigence des ache-

teurs augmente tous les jours pour la marchandise ordinaire, tandis qu'il 

n'en est pas de même pour la bonne marchandise, dont les prix sont mieux 

soutenus, vu qu'elle est rare et que c'est sur elle que se portent particu-

lièrement les besoins. 
A Marseille, malgré la mévente qui frappe cet article, les détenteurs 

continuent à soutenir les cours avec une ténacité qui est une des causes 

de la nullité des affaires. 
Les ventes se sont bornées à 3 balles Mestoup, Brousse, le demi-kilog., 

15 f. à 16 f. 75 c. ; 8 b. Caslravan jaune, 13 f. 50 c. à 11 f.; 2 b. Mofée 

fine, 21 f.; 2 b. Baruthine. 13 f.; 2 b. Antioche, R., 14. 

(Courrier de la Drôme.) 

 ..m 

îtfoavellles diverses. 
Une scène fâcheuse a failli arriver aux Tuileries. C'était pendant 

la nuit qui a vu le fameux bal de pierrots el de pierrettes du futur 

régent. 

Quelques gardes nationaux, postés au bas du grand escalier de 

service, s'amusaient à voir défiler devant eux les Lauznns et les 

Montespans de la nouvelle cour. Un gentilhomme pierrot arrive, et 

sou domestique le débarrasse de son manteau ; mais il paraît que 

le valet s'y prit d'assez mauvaise façon, car il dérangea la toilette 

de son maître, qui lui adressa des reproches. L'un des gardes na-

tionaux s'étant permis de faire à mi-voix à l'un de ses camarades 

quelques observations sur la maladresse du Frontin, celui ci le 

toisa des pieds à la tête, et, avec l'insolence particulière aux laquais 

de grande maison, il lui dit : « Epicier, à tes cornets ! » Le garde 

national se précipita sur le drôle, et il allait lui infliger la correc-

tion qu'il méritait, mais il fut arrêté par ses camarades et par l'ad-

judant de service, qui forcèrent le valet à faire des excuses et puis 

à quitter le vestibule. 

— Le capitaine Drinot, commandant la Sylphide, venant de la 

Havane, qu'il a quittée le 26 jauvier, donne les renseignements 

suivants sur la situation de la division française mouillée dans ce 

port : 

« A mon départ, les désastres de l'ouragan commençaient à se 

reparer; on avait relevé une grande quantité de navires, et les 

quais étaient presque totalement remis en état. 

» La division navale aux ordres de M. l'amiral Laplace était 

toujours à la Havane; elle se composait, à mon départ, de la fré-

yaie l'Andromède , des corvettes la Boussole, la Blonde, la Naïade, 

du brick le Lapeyrouse et du vapeur le Tonnerre. 

>> L'Andromède, encore à l'arsenal, venait d'abattre, refaisait sa 

cale et son gréement. 

» La Blonde, remise à flot, quoique très endommagée, venait de 

recevoir son mât de misaine et son grand màt. Elle devait sous peu 

de jours abattre sa carène. 

» Le vapeur le Tonnerre a récemment failli se perdre sur les 

^
a
yes de la pointe de Maiernillos, à l'entrée nord du vieux canal de 

•marna, où il était allé recueillir des naufragés. Il en a été quitte 

lour des avaries dans sa quille et ses petits fonds. 

"
 La

 Boussole était arrivée depuis deux jours de France, après 

™r touché à la Martinique. Elle devait, dit-on, se rendre en avril 

erre-Neuve, pour y commander la station pendant la pêche. » 

Clf~ k'^o Danois du 20 parle de troubles dui ont eu lieu le 17 à 

jes, où la population a attaqué les gendarmes qui escortaient 
8
 Prisonniers. Cette feuille termine en disant que M. le maréchal-
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 le département et M. le préfet étaient àrri-
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 19 ave
c un escadron des cuirassiers de la garnison de Char-

>.et sont partis le 20 pour Cloyes, où le calme paraissait ce-
Pt-mant rétabli. 
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assé hier

 assez tranquillement, grâce à un 
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We- M. le préfet et M. le général 

mandant le département s'étaient rendus sur les lieux. Jeudi, 
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urs des détails circonstanciés ; 

été , ,'. .'.'
 nous devons

 démentir le bruit que la troupe aurait 

Dfeflp Er?,le,e mercredl dernier
 Par le rassemblement. Aucune 

c ue tau n'a eu heu. 

" Demain, un bataillon d'infanterie doit arriver à Chartres; 

cant,
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 des rêves

 erotiques, et même, comme le disait 
u
 wies, des rêves d'amour complet. 

» On a vu des femmes ainsi enivrées s'élancer sur l'opérateur 

avec des gestes et des propos si expressifs que, dans cette singu-

lière et nouvelle situation, le danger n'était plus pour le malade, j £ 
mais pour le chirurgien. (Longue hilarité. — Interruption.) 1

 gi 
» Je-serais désespéré qu'on supposât que j'ai eu l'intention de \ 

provoquer l'hilarité. Je regarde, au contraire, comme très graves
 c 

ces conséquences de l'ivresse de l'éiher. Je serais bien malheureux si 

si ma femme, si ma fille avaient été'le sujet de scènes analogues à 

.celles dont j'ai été le témoin. J'ai vu, et M. Lallemand a vu comme d 

moi, chez mon honorable confrère, M. Amussat, nne jeune et belle P 

personne se présenter pour subir l'action de l'éther, avec ce main- ^ 

li; n modeste, cette tenue pudique, ces traits de l'innocence qui y 

appartiennent à toute jeune fille bien élevée; j'ai vu, dis-je, cette 

demoiselle transformée, en moins de deux minutes, en une sorte 

de bacchante, riant auxéclats, parlant de ses rêves extraordinaires, t 

comme on n'en fait pas, disait-elle. S;i figure, ses yeux langoureux \ 

et brillants étaient en harmonie avec ses sensations. ' 

» De tels faits, et j'en pourrais citer plusieurs autres , ne repor- ' 

tent-ils pas l'esprit vers les convulsionnaires de Saini-Médard , le j 
baquet de Mesmer, et les pratiques du magnétisme moderne?» \ 

— Le nombre des contribuables en France s'élève à 10,735,476 indivi- 1 

dus. Sur ce chiffre, 10,496,161 ne sont point électeurs et paient cepen- < 

dant 276,000,000 de francs, ainsi répartis : 

8,181,187 contribuables paient environ 156 millions de francs, c'est-à-

dire 16 fr. 60 c, terme moyen par tête. 

7ril,719 paient 18 millions de francs, soit, à peu de chose près, 25 fr. par 

tête. 

705,312 paient 29 millions de francs, soit 41 fr. par tête. 

549,817 paient 46 millions -de francs, soit 87 fr. par tête. 

291,696 contribuables paient 37 misions de francs, soit 161 fr. par tête. . 

Tuiites ces différentes classes de contribuables payant ensemble 276 mil-

lions de francs, c'est-à-dire les trois quarts du chiffre total des impôts fon-

cîeîs et directs , n'ont aucun droit électoral, pas plus ceux qui paient 

161 fr. par personne que ceux qui ne paient que 16 fr. 60 c. par tête. Ce 

n'est donc pas, jusqu'ici, la richesse, en général, qui se trouve représen-

tée. Poursuivons. Les 95 millions q*ii, pour arriver au chiffre total de l'im-

pôt foncier et direct, restent à payer, sont supportés par 239,015 électeurs 

dans les proportions suivantes : 

146,572 contribuables paient 36 millions, ce qui fait environ 247 fr. par 

personne. 

56,223 contribuables paient 12 millions, soit à peu près 351 fr. par per-

sonne 

17,521 contribuables paient 7 millions, soit 410 fr. par personne. 

10
;
374 contribuables paient 5 millions, suit 484fr. par personne. 

6,735 contribuables paient 4 millions, soit 610 fr. par personne. 

4.316 contribuables paient 3 millions, soit 742 fr. par personne. 

5 175 contribuables paient 3,500,000 f., soit 810 fr. par personne. 

2,518 contribuables paient 2,500,000 fr., soit 983 fr. par personne. 

3,773 contribuables paient 4,500,000 fr., soit 1,190 fr. par personne. 

3,419 contribuais paient 5 millions, soit 1,465 fr. par personne. 

1.620 contribuables paient 3,500,000 fr., soit 2,162 fr. par personne. 

876 contribuables paient 2,500,000 fr., soit 2,851 fr. par personne. 

882 contribuables paient 3 millions, soit 3,401 fr. par personne. 

977 contribuables paient 4,500,000 fr., soit 4,606 fr. par personne. 

Nouvelles Etrangères. « 
AUTRICHE. « 

Un grand nombre de nobles galliciens, parmi lesquels se trouve 1 

le prlncé Charles Z ibionoyvski, se sont rendus dernièrement à 

Vienne, pour essayer r£obicair du gouvernement quelques modi- , 

ficalions aux ordonnances impériales rendues récemment, relative- \ 

ment aux corvées en Gallicie. On annonce que le prince Win-

dischgraetz, gouverneur militaire général de la Bohême, sera 

nommé gouverneur général de la Gallicie ; le comte Stadion sera 

nommé gouverneur-général de la Bohême, et le comte de .Jalm gou-

verneur de la Moravie. L'ex-dictateur TissoMd a passé iei, se ren-

dant à Trieste, où il doit s'embarquer pour l'Amérique, après avoir 

renouvelé sa promesse de ne plus revenir en Europe. Le comte 

Daym, commissaire impérial à Cracovie, est également arrivé, à 

Vienne il y a quelques jours ; il se propose de solliciter de la cour 

un délai ultérieur de trois mois, pour le règlement des affaires de 

douanes. Il paraît que cette absence complète de toutes mesures 

destinées à faciliter la transition menace d'amener les conséquences 

les plus désastreuses. 

RUSSIE. 

Un journal rapporte comme un bruit répandu qu'il y avait eu 

une insurrection générale dans les provinces du Caucase, et que 

les troupes russes avaient été forcées de se retirer-dans les forte-

resses. Les seules informations se rattachant aux affaires de ces 

contrées que nous trouvions aujourd'hui dans la presse allemande 

sont datées des frontières de Pologne le 8 février. 

« O) fait, écrit-on, de grands. préparatifs pour la prochaine 

campagne dans le Caucase. On a déjà envoyé une quantité consi-

dérable de munitions à Sébastopol. On apprend, en même temps, 

qu'une forte partie de l'armée concentrée en Pologne, qui s'élève, 

outre les garnisons ordinaires, 60,000 hommes, est également 

destinée à prendre part à celte'campagne Néanmoins tout dépen-

dra des événements qui auront lieu en Pologne. En cas de besoin, 

on aura recours à une nouvelle levée. » 

EGYPTE. 

ALEXAivmuE, 9 février. — Les nouvelles que nous continuons à rece-

voir de l'Hedjas sont d'une nature très rassurante. Le fléau avait complè-

tement cessé. S. A., qui d'abord avait été très affectée, et avec raison, de 

son apparition, a reçu ces nouvelles avec la plus vive satisfaction, et s'est 

empressée de contremander les cordons qu'elle avait ordonné d'établir à 

Akab et Suez; elle s'est mise elle-même en route pour la Haute-Epypte le 

6 du courant. Son séjour dans ce pays ne pourra pas être de longue du-

rée, la saison étant déjà très avancée. Avant son départ, S. A. voulu don-

ner une nouvelle preuve de sa sollicitude pour le bien du pays ; elle a 

ordonné qu'il serait formé au Caire plusieurs écoles gratuites où l'on en-

seignerait simultanément le turc et l'arabe. L'Egypte laisse beaucoup à 

désirer sous ce rapport, car, si quelques Arabes ou enfants du peuple sa-

vent seulement lire , ils le doivent au dévouement religieux de quelques 

sheiks ou chefs de la religion, soit des villes, soit des villages, qui ouvrent à 

leurs frais des écoles où ils apprennent à lire et rarement à écrire , faute 

sans doute de ressources suffisantes. Aujourd'hui , avec, l'institution des 

écoles gratuites que Mehemet-Ali vient d'ordonner au Caire, mesure qu'il 

étendra à toutes les villes de quelque importance, on doit espérer que la 

population égyptienne pourra plus facilement donner à ses enfants ces pre- • 

miers principes de l'éducation. 

Il paraît maintenant positif que les gouvernements français, autrichien, 

russe et anglais se sont entendus pour le percement de l'isthme de Suez. 

Trois ingénieurs , dont un anglais, l'autre allemand et le troisième fran-

çais, sont actuellement à Paris pour cette importante affaire. Le gouver-

nement anglais avait d'abord fait mine de rester en dehors des trois puis-

sances ; mais, effrayé de son isolement, il a préféré faire cause commune 

avec les trois autres. Il demande que le canal ne soit pas navigable seule-

nvnt pour les navires marchands, mais aussi pour les navires de haut 

bord, tels que vaisseaux de guerre, etc. 

On s'étontie avec raison que, dans une affaire aussi importante, le gou-

; veruement égyptien n'ait pas été consulté; celui-ci en a été vivement af-

| fecté, et mdntre aujourd'hui la plus grande répugnance à faciliter l'exécu-

tion d'un travail qu'il demandait naguère avec tant de persistance. Les 

négociations relatives à cette affaire se termineront, à ce qu'on assure, à 

Constantinople. Je reviendrai, du reste, sur ce sujet, à mesure qu'il sera 

possible de recueillir des informations plus précises. 

INDES. 
Le paquebot anglais le Flamer, venant de Malte, qu'il a quitté le 17, 

est entré dans le port de Marseille pendant la nuit de dimanche à lundi. 

Ce paquebot a apporté les valises des Indes, qui ont été immédiatement 

acheminées sur l'Angleterre. 

Les nouvelles de Bombay sont à la date du 13 janvier, et celles de Cal-

cutta du 7 du même mois. Le Bengal-Hurkara contient les nouvelles 

suivantes, sous la rubrique de Calcutta, 7 janvier: 

« Le Piinjaub est enfin tranquille. L'état de Lahore est sous la dépen-

dance et la proteclion du gouvernement britannique, et cependant il n'est 

pas devenu une province anglaise. Un nouvel arrangement a été fait : notre 

gouvernement est devenu le tuteur du maharajah Dullep-Singh pour tout 

le temps de sa minorité. Le pays sera régi par un conseil de régence, sous 

la surintendance et les ordres de l'agent du gouverneur-général, aidé de 
I nos troupes. 

» Aux termes de l'arrangement du 11 mars dernier, l'époque où les 

troupes anglaises de Lahore devaient être retirées étant arrivée, on fit sa-

voir au durbar qu'elles allaient, en effet, se retirer, et que, s'il était né-

cessaire de les garder, on devait de suite faire de nouveaux arrangements. 

On le prévint aussi que le gouverneur-général ne laisserait ses troupes 

qu'à la seule condition que le pays serait entièrement soumis. Ces avis 

amenèrent de grandes discussions parmi les chefs, qui hésitaient à accep-

ter les corfditions offertes ; mais , au moment où les troupes sortaient de 

la capitale , effrayés des dangers et des difficultés qui entouraient un gou-

vernement sans aucun appui, ils accueillirent l'offre du gouverneur-géné-

ral; et le traité fut signé le 16 décembre, dans un grand conseil tenu dans 

la tente de M. le secrétaire Curtis, et en présence de bon nombre de seikhs 

sirdars. 

» Par ce traité, il est convenu qu'un officier anglais, avec une suite 

comp'ète, restera à Lahore avec plein pouvoir de diriger toutes choses 

dans tous les départements de l'état ; qn'urt conseil de régence sera établi 

pour conduire l'administration du. pays sous les ordres et la direction du 

résident britannique; qu'une armée anglaise , sous la direction entière du 

gouverneur-général quant au nombre et à la position , resterait à Lahore 

pour maintenir la paix ; que le gouverneur-général sera libre de faire oc-

cuper par des soldais anglais tous les forts ou postes à sa convenance, etc.» 

Les nouvelles de l'Affghanistan vont jusqu'au 6 novembre et sont inté-

ressantes ; elles ont principalement rapport à l'arrivée de l'envoyé britan-

nique, qui a fait son entrée à Caboul le 10 octobre. Son arrivée excita la 

plus vive curiosité dans tout l'Affghanistan et les contrées voisines; tout 

le monde désirait connaître l'objet de sa mission. 11 parut enfin qu'il était 

député par le gouverneur-général pour tâcher de découvrir combien de 

malheureux échappés de l'armée anglaise, sacrifiés à Caboul, gémissaient 

en prison ou dans l'esclavage dans ces contrées, et pour faire des arrange-

ments afin de les délivrer et d'obtenir leur renvoi dans l'Inde. 

L'ameer paraît avoir prêté nne oreille favorable à cette œuvre de mi-

séricorde, et il a écrit, en conséquence, des lettres au gouverneur et aux 

chefs indépendants des environs. La présence de l'envoyé anglais, cepen-

dant, paraît lui donner des inquiétudes, car il l'a fait placer sous une sur-

veil'ance des plus strictes. 

Dans la province du Scin.de, on annonce l'irruption de 2,000 marau-

deurs montagnards dans les avant-postes dé Meerpore. 

Une insurrection dont on ne connaît pas encore les détails, mais dont 

l'origine remonte aux efforts tentés pour la suppression des sacrifices hu-

mains parmi les Khonds, vient d'éclater sur la côte de Coromamlel. 

La malle anglaise du 24 novembre était en retard à la date du 7 janvier. 

ÉTATS-UNIS. 

— Par le frois-mâts le Courrier, arrivé le 30 janvier à New-York, on 

a reçu aux Etats-Unis des nouvelles directes de Rio-Janeiro, en dale du 

26 décembre. L'expédition américaine par la "Californie, qui avait relâché 

dans ce port, en est repartie à la fin de novembre, non sans laisser à terre 

. un grand nombre de déserteurs. 

j On ne savait rien de nouveau sur le dqjérend qui s'est élevé entre le gou-

vernement brésilien et la légation américaine; cette affaire restait dans le 

statu quo; seulement on avait appris que le matelot américain dont ladé-

" tention a été la cause de cette rupture avait été remis en liberté. 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE. 
1 Les lettres de Montevideo du 1er décembre annoncent que le général 
1 Riveira s'était rendu avec 4,000 hommes à Vivoras, où il se préparait à 

ouvrir la campagne, tandis qu'Oribe restait complètement inactif. 

Bulletin de la Bourse de Pari» du 24 février 1847. 

Hier soir, au café, l'on avait traité à 78 45. Ce matin, le 3 0/0, qui s'y 

était d'abord fait de même, y est monté à 78 50 , et y est resté à 78 45, 

offert. Ouverte également à 78 45, la rente est , pour toute variation , 

descendue à 78 85, et s'est élevée à 78 60,"cours auquel on a fermé au 

parquet. Dans la coulisse, après la bourse , elle est restée demandée à 

78 62 1/2. 

Affaires assez animées. Les fonds anglais en haussé de 1/8 070. 

Troi* pour cent. 78 SO Versailles tritèdroite'. .. S77 5° 

Quatre pour cent .. .... . 104 » — (rive gauche) .. 245 * 

Quatre et demi pour ceci. 109 80 gari» à Orléans'..j 1275 » 

Cinq pour cent 118 90 Paris 4 Rouen .« .. 86S 2* 

''mpruni de 1844 » » Rouen aii Havre :.. 680 » 

Trois pour cent belge... » » àvignon à Marseille 841 2^ 

Quatre 1/2 p. O/O belgs.. » » Strasbourg J Bàle 210 » 

Cinq pour cent helge. . .. » » Orléans4Vierzon., » * 

Cinq pour cenl napolitain. » » Orléans a Bordeaux., 540 * 

Récépissés Rothschild. . . 101 75 « Amiens 4 Boulogne .... >» * 

Cinu pour cent romain, .. 101 1/2 Hontereau a Troves... 507 5^ 

Trois pour cent espagn»:. » » Chemin du Nord . ■ . 631 2^ 

.aoque de France....... 5290 » Dieppe et Fécanlp » ■ 

Comptoir Ganoeron..... . 1180 » Paris >> Strasbourg 467 5^ 

banque belge ,. 937 50 ■ Tours à Nantes 468 75 

Caisse Laffitte 1185 » Paris à Lyon '... 492 5° 

Obligations de Paris...... 1320 » I Lyon à Avignon » » 

OBiiMXN* »» «s*. . Bordeaux à Celte 456 25. 

Saint-Germain » a 1 Uordeaux à la Teste .... » *t 

Le baryton du théâtre espagnol délia Cruz se fera entendre au 
Grand-ThéAtre de Lyon très incessamment. Cet artiste donnera un 
concert à Villefranehe et à Mâcon.. « 

Les personnes qui ont reçu des listes d'abonnement au Jardin 

d'Hiver, et qui m-les ont pas encore rendues, sont priées de vouloir 

bien les faire remettre à M. Denervaux, secrétaire de l'administra-

tion, place de la Miséricorde, n° 1, au 2e. 



MÉTHODE Cabinet de consultations, de dix hèures à 

9 AOBAII
 une neure

 > rue Saint-Marcel, 38, au 1
er

, 
■1 Abr AI La à Lyon. 

Propositions faites par MM. ROUBIER ET C, fondeurs encui- '■ 

vre et brevetés (sans garantie du gouvernement) pour les ' 

ROBINETS « système liège, demeurant rue Schmidl, à Lyon, 

pour les BRANCHEMENTS EN PLOMB des consommateurs de gaz 

dans Lyon. 

De 25 0/0 sur le prix des tuyaux de 13 raillim., soit f. 2,25 le m. courant. 
De 20 0/0 - — 20 - 2,90 -
De 20 0/0 — — 27 — 3,35 — 
De 20 0/0 — — 34 — 3,85 — -
De 20 0/0 — — 40 . • —' 4,80 -r 

RABAIS 
De 20 0/0 sur le prix des robinets de 13 millim., soit f. 5,15 le robinet. 
De 20 0/0 — — 20 6,40 — 
De 20 0/0 - _ 27 7,70 -
Dé 20 0/0 — — 34 9,60 — 

Continuation de l'ahonnement pour 1 entretien et le chanee
m 

du robinet extérieur à 30 centimes par mois, avec garantie d
0n 

à l'abonné contre toutes dépenses pour l'entretien de son bra
n

'h 

ment extérieur depuis la prise sur la grande conduite jusq
u

'
Uu 

binet extérieur. 

Nous engageons donc les consommateurs de gaz qui auraient 

faire de nouveaux branchements ou des réparations à leur
 a

'
 la 

. re'il, à les retarder de quelques jours afin de profiter des avait?* 

ges de ce rabais. 

DE LA RÉmmoT FRANÇAISE, 
Cet ouvrage formera quatre volumes iu-8

0
.—Le tome I" est en vente.—Prix : 6 f.—Les tomes II » 

III et IV paraîtront de six en six mois.—Chez CHAMEROT, libraire-éditeur, rue du Jardinet, n. 13 > 

ù Paris. 

— de PAUL GAGE, pharmacien à Paris, rue de 

Grenelle-Saint-Grermaiu, 13. 

M
Approuvés par le- Facultés de MÉDECINE et de 

PHARMACIE comme ne contenant pas d'OPiUM 

et comme éiant les plus efficaces de tous les pecto-
raux pour calmer la toux, guérir les RHUMES, \'en-

roueinent et le» MAUX ue uoituii, \escaturrturs c les muiudiesde poitrine.—% f. 50c. le flacon, 1 f. 50 c. la boîte. 
Dépôts, à Lyon, aux pharmacies Vernet, André et Lardet , et chez tous les pharmaciens et y*3

 .s> 

parfumeurs du département. — On refusera tous flacons ou boites qui ne porteraient pas ma {f^jf
0
^ 

signature: (76511 ^^^k^ 

CLASSE DE 1846. 

RECRUTEMENT DE L ARMÉE. 
ASSURANCES. 

M. FILLION, propriétaire et agent d'affaires, a l'honneur d'informer MM. les pères de famille qu'il 

assure définitivement contre toutes les chances.du sort les jeunes gens appelés à concourir au tirage 

de la classe de 1846. 

Afin de donner une entière sécurité aux personnes qui voudront lui accorder leur confiante 

M.FILLION prévient qu'il déposera en l'étude d'un notaire, jusqu'à parfaite libération de l'assuré, une 

somme équivalente à celle convenue pour lé prix de l'assurance. (22) 

S'adresser, pour traiter des conditions, dans son domicile, à Lyon, place des Célestins, 2, au 1er. 

Etude de M' Groz, avoué à Lyon, rue Bâl-

d'Argent, n° 16. 

En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon 

du samedi 6 mars 1847, à raidi, 

DE DIVERS MEUBLES 
Formant un seul ténement, 

Consistant en vastes terrains et emplacements, 

constructions, jardin, pré, etc., situés à la Guil-

lotière, quartier de la Part-Dieu , chemin des 

Emeraudes , appartenant au sieur Cfaude Du-

champ père , de la contenance totale d'environ 

142 ares 2G centiares (14,226 mètres carrés). 

Mise à prix 35,000 fr. 

Valeur approximative 100,000 

 (4747) 

ÉTUDE DE M0
 DDGUETT, NOTAIRE A WON, RUE DC rLAT , 10. 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES , 

Par suite de dissolution de société, 

(M ftMËLIE 11. 
S'i\,V à VAJO"«>I 'çVaa te CsteVvas, 

Adjudication le lundi 15 mars 1847, à midi, en 

l'étude de Ifle Dugueyt, notaire à Lyon, 

rue du Plat, lO. 

Cette vente a lieu par suite de la dissolution de 

société qui existait entre les sieurs Pierre Argaud 

et Jean Arsène Duparchy, propriétaires dudit 

fonds de café, limonadiers, demeurant à Lyon, 

place des Célestius. en vertu d'une sentence ar-

bitrale du quatorze janvier mil huit cent qua-

rante-sept, et à la requête desdits sieur Argaud 

et Duparchy , qui ont pour avoués : le sieur Ar-

gaud, M8 Perroud , place Saint-Pierre , et le 

sieur Duparchy , Me Mestre, rue de la Monnaie. 

Le fonds de café à vendre est situé à Lyon , 

place des Célestins, maison Missol, au rez-de-

chaussée , dans une des plus belles positions de 

Lyon. Le local est magnifique, et a été disposé 

spécialement pour un café , lors de la construc-

tion de la maison. 

La vente comprendra la clientelle, les agence-

ments, meubles et ustensiles décrits dans un état' 

joint au cahier des charges, les marchandises qui 

se trouveront dans le fonds le Jour de l'adjudica-

tion, et le droit au bail verbal : 1° de tout le rez-

de-chaussée où s'exploite le café , pour un long 

délai ; 2° et de tout le premier étage , destiné à 

l'établissement d'un cercle, avec faculté d'une dé-

dite rapprochée pour ce premier étage. 

L'adjudication aura lieu par le ministère de Me 

Dugueyt, notaire à Lyon, commis à cet effet , «t 

en son étude, le quinze mars mil huit cent qua-

rante-sept, à midi, sur la mise à prix de 25
f
000f. 

. Signé DTJGTJEYT. 

S'adresser, pour les renseignements, à M
E Du-

gueyt, dépositaire du cahier des charges. (6259) 

A VErgtinDET Un joli Fond» d'E-
A ¥ bnlUllCi. plcerie, situé dans l'in-

térieur de Lyon , bien achalandé. — S'adresser à 

M. Vialon, rue des Tables-Claudieunes, n. 17, au 

1", à Lyon. (189) 

Etude de M» Aubert, huissier à Lyon, quai Saint-

Antoine, 11. 

VENTE FORCÉE. 

Lundi premier mars 1847, à dix heures du ma-

tin, sur ia place de la Préfecture, à Lyon, il sera 

procédé à la vente aux enchères et au comptant 

d'objets saisis, consistant en peaux blanches et 

noires agneau et mouton, une moufle, tables, 

bureau, commode, garderobe, horloge, poêle, 

etc., etc. (2983) 

VENTE AUX ENCHERES. 

Le jeudi onze mars mil huit cent quarante-sept, 

sur les dix heures du matin, en l'étude et par le 

ministère de M
E Bonnefons, notaire à Villefranche, 

il sera procédé, à la diligence du syndic de la 

faillite du sieur Caillot, maître d'hôtel et tenant la 

poste aux chevaux à l'hôtel du Faucon, à Ville-

franche, à la vente aux enchères, et en deux lots, 

du mobilier et de l'achalandage dudit hôtel et du 

matériel de la poste. 

Le premier lot sera composé du mobilier de 

l'hôtel ; le deuxième lot, du matériel de la poste 

aux chevaux. Il y aura ensuite une enchère gé-

nérale sur les deux lots réunis. 

Cet hôtel est avantageusement situé, au centre 

de la ville, bien achalandé et fe plus ancien de 

Villefranche. 

Le cahier des charges est déposé en l'étude de 

M« Bonnefons. (2029) 

Bureau d'affaires et d'écritures de MI. Barbollat, 

rue'de l'Arbre-Sec, 15, au 1er. 

A urunnc p°ur cause de sana- — 
V LuflUflC. Bon fonds de eHar 

entier bien achalandé.—Prix : 4,000'f. 

Grand nombre de propriétés et fonds de com-

merce de toutes professions. (182) 

Â VENDRE. ïreU,1ehlmê,?ig"u,"n 

gros et en détail.— S'adresser à M. Podesta, cours 

d'IIerbouville, 12. (185) 

A I f\l ICQ de suite • 8ran{je rue de la 
LUUCll Guillotière, 19, une belle 

Ecurie à deux rangs, pouvant contenir dix-

huit chevaux, une vaste remise et trois grands 

fenils. . 

A celte location on pourrait, si on le désire , 

joindre un logement complet. (187) 

A LOUER PRÉSENTENT, 
Appartement de cinq pièces boisées 

et parquetées,'nouvellement décorées, au 1« étage 

d'une maison dans un site agréable,à un quart 

d'heure des Terreaux. Vue superbe che-

min direjt. Il y a un service d'omnibus. Jouis-
sance d'un joli jardin. 

S'adressera M. Fohilloux, marchand épicier, 

i cours Morand, n" 18, aux Brotteaux. (7771) 

A UIQ Le sieur L'HOTE et C% jardiniers-fleu-

A ¥ lO. ristes, arrivent du Nord et de Paris 

avec un grand assortiment de plantes de fleurs, 

oignons à fleurs, graines de fleurs, une collection 

de caroeliias des plus beaux, une collection de ma- ! 

gnolias des plus précoces, un grand assortiment 

de rhododendrums, et beaucoup d'autres végétaux 

j que l'on cédera à très bas prix. Ils sont déballés 

I petite rue Mercière, n. .4. (184) 

LE PHÉNIX, compagnie d'Assurances sur la \ie, 
AUTORISÉE PAR 0RB0S1IA1ICE DO ROI, DR 9 JU1H 1844. 

Capital de garantie : QUATRE WIl.l,I©Srs, entièrement distinct de eelîsî «le 
19 millions Ue la compagnie Française du Pîiémlx contre riitcciulîe. 

Rentes viagères. — La Compagnie les constitue à des taux très-avantageux. La seule pièce à pro-

'ôî duire est l'extrait d'acte de naissance. 

*g Elle donne comme taux d'intérêt : 
w A 80 ans ï fr. 46 c. O/o A 70 ans 12 fr. »

 c
. o/n 

55 8 40 75 13 31 
60 9 51 80 14 89 

65 10' 68 

IMi-ectenrs à Ryon t Mil. Cnynemcr et Ejig. Ilonrcser, «JÏR»Î sBc Mes»., Sj. 

_——— MIIM III J 1
1 ^f^T'f'yTE^I A LYON, chez MM.Vemet, pl.ice des Terreaux ; André' 

| Ère i J jk m I Ivl jCjl i I w\ PS aH placs des Célestins ; Lardet , place de la Préfecture-

^^J^EJMMMJLJua.U"afafcJi^SIIIITI iiiinWafan»»! Laroque, rue SainlPolyearpe, 10 ; Revol, Bouchard et 

Ce médicament »»t I» dernlor adopta par l'Aoad. «a Moi. wr la c
ro

|
a!

, droguistes, quai d'Orléans, 31.—ASMNT-ETIETO 

«■ Car' ™de,a ?fe ; prr-
Il raérlt en 6 Joorj le» écoulement! «ans naoaée», oollqne» ni manr i Hôtel de-Ville; Galy, rue de l<oy. —A (IRENOBLE, chez 

i'e»iomao. La botte de 180 dragée» n« coûtant qn« 4 tr., e'«it la M. Gabriel, rue Vaucansoc, - A VALENCE, chez MM. Gui-

traltementle moini oher. DÉPÔT. JOZEAD, ph., r. Montmartre, Ui, berl, Daruty et Bonnet.—A TAIN, chez M. Barrier; et dans 

at da» laa melll.nre. pharmacie».
 (ou(es |gs bon

néspharmacies de Fiance et de l'étranger. 

A LOUER PRESENTEMENT, 

L'HOTEL DU COMMERCE 
stvee écurie et remise, 

\M Saw^-Toomm^ua, 16, yili Va -çVaa SiVUcow, 

ix LAJOU. 

Celte maison venant de subir une restauration 

complète, le locataire jouira de tous les avantages 

que In disposition nouvelle des lieux, change-

ments, embellissements ue peuvent manquer d'as-

surer à un établissement de ce genre. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Cou 

dère, propriétaire, place Bellecour, n. 17. (G468) 

1 ïlf 0 ^ne raa'son de commerce demande 

A W 3 \ des v
P5'

B
S«

u||
*s pour la représen-

ftt î 1er. Appointements fixes et bonnes 

remises. On exige une bonne tenue.— S'adresser 

à M. Honoré, de neuf heures du matin à onze heu-

res,rue Saint Dominique, 14,chezlepelletier.(21) 

PRÉSERVATIF 

DES MALADIES SECRÈTES 
Depuis des siècles , les efforts de la médecine 

tendent à trouver le meilleur spécifique pour la 

guérison de la syphilis; mais ce qui importait 

avant tout, c'était de trouver un moyen préserva-

tif dont l'emploi généralisé viendrait à bout de 

détruire une maladie devenue si commune. 

Quelques années d'expériences et de constantes 

réussites ont amené la certitude d'être préservé 

des maladies secrètes par l'emploi du Prophylacti-

que Bergeret. 

' A Lyon, chez M. Bergeret, pharmacien-, cours 

Lafayette, 8, aux Brotteaux. 

Prix i 3 6'. le flacon. (2031) 

PÂTE PECTOBALE 
Ue IWou de Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes , oppressions, maux de 

gorge, éteintes de voix. 

Le prix de la boite de 130 grammes est de 1 f. 

20 c. 

Pharmacie Macors et Guilleminet, rue Saint-

Jean, 30, à Lyon. (5418) 

GUÉRISON 
DES 

f ALAE ÉS ÈCR fÉS 
HOOTSLLZZ OU AHSlEliUES, 

Dartres, gales, rougeur s , goutte, rhum.itisrn.es , 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, 

et de toute âcreté. ou vice du sanget. des hu meurs, 

Par le Sirop dépuratif Végétal de 

Salsepareille et de Séné. 
Bxtrait du Codez uaâdicamentariua, approuvé par 

le» Faculté» de Médecine et de Pharmacie, 

PUBLIÉ PAK OKDRK KXl'BKS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou eu 

voyage; il n'apporte aucjjn dérangement dans les occupa-

I
" lions journalières, et n'exige pas un régime trop auslèr» 

Prix : S fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A LYON , A LA PHARMACIE 

Hue Palals-GriHet, n. a». 

a iiiA Nouvel Extracteur, deslinéà 

A VlO. retirer du fond de l'eau, même à de 

grandes profondeurs, soit en mer, dans les ports 

et rivières, toutes les marchandises qui peuventy 

être submergées, telles que caisses, tonneaux, 

sacs, fer en barres, fontes,pierres, et généralement 

toutes sortes d'objets de diverses formes et pesan-

teurs. 
L'auteur se fera un plaisir de montrer cetEÏ-

tracteur aux amateurs qui voudront en prendre 

connaissance, et même d'obliger les personnes 

qui seraient dans le cas de l'employer. -jl 
Cet Extracteur, du poids de 400 kilogrammes, 

peut être construit à volonté de différentes gran-

deurs et proportions. Il est visible à toute heure 

chez le sieur Ramel, serrurier, breveté sans ga-

rantie du gouvernement, rue Saint Claude, à 

Lyon. (176) 

DE LABÉLONIE, PHARMACIEN A PARIS. 

| Ce Sirop est toujours le médicament prescrit avec le I 
| plus de succès par les meilleurs médecins contre les! 

S MALADIES DtJ CŒUR (palpitations) et contre les j 
1 diverses HYDB.OPISIES, qu'il guérit

t
ou modifie en peu I 

«S de jours, ainsi que contre les asthmes et catarrhes jj 
| chroniques, les rhumes , bronchites nerveuses et tous I 
I opiniâtres. Il ne se vend qu'en bouteilles recouvertes 

I d'une capsule porlanl ces mots : Sirop de Digitale de 

S Labdlonie. - Prix: 5 f. et 3 f.—Pharmacleus'dépositai-

i res. LYOM, Vernet, place desl'erreaux; à ta pharmacie 

f ■ des Célestins, et Lardet, place de la Préfecture ; 

■ Bois-d'OiNGT, Edant ; SAINT - SVJIPHOIUES -SUR -COISI, 

1 Briand ; TAIURE , Michel, Manda,; Tmzv, Bouvier; 

S VILLEFRANCHE, Ayot ; BOURG, Ravet, Carlaz ; Gs*i 

i "Giroy ; MONTLUEL , Coheux ; PONT-DE-VAOX , Pacolte; 

1 MAÇON, Lacroix ; MONTBRISON , Fessy ; UIVE-DË-GIE» I 

§ Rigaud ; ROANNE , Mercier, Ropbaud; SAWT-EnMWi 

B Martinet, Faure ; VIENNE, Viguier ; et dans presque 

P llllil - - | ! i 11 • 111 : ■ ■ -1 > - - ' ■: vii;,' (T.Vil—Tw'' 

ëiiiop piiaiiK.vrKiiiO|,B 

contre l 

LES IRRITATIONS ET LES PHLEGflASIES DES VOIES 
CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

Par M. BOI CHII, 

Rue Saint-Jean, 48. 
Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les ?

a
j
{ 

trites chroniques, les spasmes, les maux d'estoma. 
toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissement ^ 
coliques, les diarrhées, les dérangements cr.e ^ 
femmes, les fatigues et les lassitudes des mémo r -
férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et « 

en peu de teinps une santé parfaite. ,
 erV

j(, 
Chaque flacon , accompagné du mode de s en 

se vend 3.f.; 6 flacons, 15 f. (Affranchir.) ' 

Rhumes, Cutarrïies.
 |(| 

Pour guérir promptement les maladies de P°''"
B 

que rhumes, toux, catarrhes, asthmes,
 c0

^" '^
aT

af'^ 

ments, il n'y a rien de plus efficace el de m<" £j|e >
( 

PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epinal (Vosges;.^ 

vend moitié moins que les autres par'botles de ■ ^j* 

65 c. dans toutes les meilleures pharmacies de ''ï '» 

cinalement chez MM. I.ARBUT , place de !»
 pr

 ■ Jes ̂  

VERNET, place des Terreaux, 15, et à la P
LIA

"
N
 „

aC
ie0,r*! 

lestins;Sain'-Elieime, GARNIER-MABTIRBT, 1, P«,
a
 ^Ae**! 

de Foy ; ■ Ch,Mun-sur-Saône, FoeaciiBa-Moimai. ^ 

Mâcon, FAIVRK, |confis^ur,Graii(le-Rue,36, el
 j||e

, dV
p 

RonziEn —1W. Gconci a obtenu deux me ^
otB

\
e

, 

d'argent pour la «upérioritè de »a Vàte Pg j
45
). 

WON.—IMPRIMERIE DE BOURSY f& ' 

Rue .le ta Poulaillarie, 19-


